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I. INTRODUCTION 

l. Au paragraphe 12 de sa résolution 34/190, en date du 18 decembre 1979, 
l'Assembl2e générale a prié le Secrétaire général et les organes, organisations 
et organismes des Nations Unies de fournir une assistance appropriée, y compris 
une assistance technique, aux pays en developpement, sur leur demande et confor
mément aux procédures établies, pour préparer la Conférence à l'echelon national, 
par l'intermediaire de leurs centres nationaux, et aux niveaux sous-régional, 
régional, interré~ional et mondial, en utilisant nota~ment, dans toute la mesure 
possible, les ressources existantes. Au paragra'l)he 15 de la même résolution, 
l'Assemblée générale a également prié le Secrétaire général de lui présenter à 
sa trente-cinquième session un rapport sur les préparatifs de la Conférence. 

2. Par la suite, à sa première session, le Comité préparatoire de la Conference 
des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables a prié le 
Secrétaire général de lui presenter, à sa deuxième session, un rapport sur l'etat 
d'avancement des préparatifs de la Conference /décision l (I)/, dans lequel il 
inclurait des renseignements sur la mise en oeuvre du paragraphe 12 de la réso
lution 34/190 de l'Assemblee générale touchant la question cruciale de la 
fourniture aux pays en developpement intéressés d'une assistance technique en vue 
de préparer la Conference, et des renseignements sur les demandes formulées par 
les pays et sur l'assistance fournie en conséquence. 

3. En réponse à ces demandes, le Comité préparatoire a, à sa deuxième session 
tenue à Genève du 21 juillet au ler août 1980, été saisi d'un rapport du 
S~crét~ire gépér~l sur les préparatifs de la Confér~nçe (A/35/321), q~i contient 
à l' anne;x:e I des r6'nseignements sur la fourni ture d'une assistance .t~cf).ni.qùe 
aux pays ep deve·loppeme11t int~ressés. L'examen de cett.e quE;stion pa:r le Cami té 
préparatoire est décrit aux paragraphes 25 à 27 de son rapport sur les travaux de 
sa deuxième session (A/35/43, deuxième partie) 1./· 

4. Le Comité préparatoire a adopté la decision 7 (II) sur les travaux prépa
ratoires de la Conférence, et au paragra~he d) de cette décision il a réaffirmé la 
nécessité d'appliquer rapidement le paragraphe 12 de la résolution 34/190 de 
l'Assemblee générale, touchant la question cruciale de la fourniture, aux pays 
en développement intéressés, d'une assistance technique en vue de préparer la 
Conférence, et a prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée rénérale, 
~sa trente-cinquième session, un rapport sur l'état de l'application du 
paragraphe 12 de cette résolution et sur la contribution apportée à cet égard par 
les activités des organes, organisations et organismes concernés du système des 
Nations Unies et des autres organisations concernées. Au paragraphe f) de cette 
même decision, le Comité preparatoire a recommandé en outre que les commissions 
régionales renforcent leur participation aux préparatifs de la Conférence et, 
notamment, facilitent et encouragent l'organisation de séminaires nationaux, 
regionaux et interrégionaux aux fins de discussions detaillees, au niveauAde la 
nrÎse de décision des préparatifs qui sont faits pour la Conférence. 

1/ Ce document sera par la sui te incorporé au Supnlément No 43, Documents 
officTels de l'Assemblee générale, trente-cinquième session (A/35/43). 
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II. DEBANDES D' ASSISTi\NCE PRESENTEES PAR DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

5. Fort peu de pays en développement ont demandé une assistance technique au 
titre du paragraphe 12 de la résolution 34/190 de l'Apsemblée générale. De nombreux 
besoins e-n la matière ont êté r;atis :fàits direçtemènt pâ.l" les conseillers Çl.es
co:rmnissions régionales au cours de sessions de travail dans les pays intéressés. 
Dans plusieurs autres cas, une assistance est apportée par l'intermédiaire des 
conseillers régionaux qui exécutent les phases initiales des projets. à savoir 
la formulation détaillée des besoins, l'information technique, le calcul des 
coûts, etc. Le secrétariat de la Conférence n 1 a reçu au total que 12 demandes 
officielles d'assistance technique. Quatre de ces demandes portent sur une 
assistance aux gouvernements en vue de l'établissement des documents nationaux 
(Dominique, Ethiopie, Kenya et VietNam). Les huit autres demandes, qui portent 
sur des projets, ont été reçues des pays suivants: Bahamas, Barbade, Burundi, 
Equateur, Grenade, Guyane, Kenya et Pérou. 

6. Le secrétariat de la Conference présente actuellement aux quatre pays 
m~ntionp€s au para~raphe 5 des noms d'experts qui les aideraient à rédiger les 
do"e\l.ments nationaux. Il sera donné sui te aux autres demandes, qui n' ent~nt pas 
dans lê ·cadr(;" du mandat du seè:rétariat de la Conférence,. confotmément aux moda
lités arrêtées pat le Secrétaire général de la Conference et 1 'Adrrdnistrateur du 
PNUD et approuvées lors d'une réunion int~rinstitutions~ tenue à Genève du 8 au 
10 octobre 1980. Ces modalités ·sont brièvement deèrites à la section III ci-après. 

7. A sa deuxième session, le Comité préparatoire a recommandé que les documents 
nationaux soient établis par les gouvernements intéressés. En communiquant cette 
décision aux gouvernements, le secretariat de la Conférence les a également informés 
à nouveau de la possibilité de bénéficier d'une assistance appropriée, y compris une 
assistance technique, dans les préparatifs de la Conférence. En outre, le secré
tariat de la Conférence a attiré l'attention des cowmissions régionales sur le 
paragraphe 12 de la résolution 34/190 de l'Assemblée génêrele et il a souligné à 
nouveau le rôle important qu'elles ont à jouer dans ce domaine. En application du 
para~raphe 12 de la résolution 34/190, la CESAP, la CEPAL, la CEA et la CEAO ont 
nommé des conseillers régionaux qui apporteront une assistance continue aux gouver
nements de la région. 

III. MODALITES APPLICABLES POUR REPONDRE AUX DEBANDES D'ASSISTANCE 

A. Secrétariat de la Conference 

8. En consultation avec les gouvernements membres, de hauts fonctionnaires du 
Secrétariat et des conseillers régionaux se sont rendus dans différents pays pour 
examiner avec les gouvernements l'état d'avancement des préparatifs de la 
Conférence, ainsi que les besoins en matière d'assistance technique que suscite 
la préparation de la Conférence au ni veau national. 

9. Afin que le secrétariat de la Conférence puisse répondre au mieux aux demandes 
d'assistance reçues des gouvernements pour leurs préparatifs nationaux, le 
Secrétaire général de la Conférence a, après avoir consulté l'Administrateur du 

1 ••• 
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PNUD, décidé que les ~rocédures applicables à cet effet seraient les suivantes : 

"Les fonctionnaires détachés auprès des commissions régionales pour les 
besoins des preparatifs de la Conference pendant toute la durée de ces prépa
ratifs et le personnel des services intéressés des commissions regionales, 
en coopération avec le Tieprésentant résident du P:t1UD, seraient charges de 
définir la nature et 1 1 ampleur de 1 1 assistance demandee par certains pays en 
développement. 

L'Administrateur du PNUD est d'accord pour que les représentants résidents 
du PNUD aident à transmettre ces demandes d'assistance et, par leurs bons 
offices, fassent la liaison avec les autorités gouvernementales. 

Une fois que la nature et l'ampleur de ces demandes ont été déterminées 
avec precision, il faut alors les classer selon les critères ci-dessous : 

1. Demandes relevant entièrement de la compétence du secrétariat de la 
Conférence, telles les demandes d'assistance pour l'elaboration des documents 
nationaux et autres activités touchant les préparatifs nationaux pour la 
Conférence. 

2. Demandes nécessitant des consultations avec les institutions spécialisées 
et les organismes intéressés afin de les classer, à nouveau, selon deux 
caté(l:ories : 

a) Celles qui impliquent essentiellement l'utilisation de ressources 
existantes affectées à des projets en cours d 1 exécution par le PNUD, les 
institutions spécialisées et les organes et organismes des Nations Unies; 

b) Celles qu'il convient d'analyser afin de déterminer l'organe, 
l'organisme ou l'institution spécialisée des Nations Unies ayant la compétence 
et la capacité d'y donner suite en utilisant les fonds mis à la disposition 
du secrétariat de la Conference. 

3. Pour les projets de la catégorie 2 a), il est suggéré que l'institution 
spécialisée, l'organe ou l'organisme intéressé soit invité à envisager d'inclure 
cette demande dans le projet en cours d'exécution. 

4. Pour les projets de la catégorie 2 b), il est suggéré que les représentants 
résidents du PNUD, avec l'assistance, le cas echeant, des commissions 
régionales, servent d'intermédiaires pour faciliter un effort de collaboration 
entre le secrétariat de la Conférence et l'organe, l'organisme ou l'institution 
spécialisée des Nations Unies qui a été jugé compétent pour exécuter les 

• ii 
proJets. 

10. Ces procedures ont été examinées et approuvées à la 
institutions convoquée en vue de préparer la Conférence. 
les a communiquées à tous les représentants résidents. 

quatrième réunion inter
L'Administrateur du PNUD 

1 •• . 
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11. La Commission économique pour l'Asie occidentale (CEAO) a defini les quatre 
grands types cl.e sources d'énergie nouvelles et renouvelables au sujet desCJ.uels ses 
Etats membres étaient en mesure d'apporter une contribution importante : l'êner[!ie 
solaire, l'energie géothermique, l'énergie éolienne et la bio~asse. La CEAO a 
engagé quatre consultants qui ont été chargés d'examiner et de définir les utili
sations potentielles des sources d'énergie nouvelles et renouvelables dans les :r~ays 
arabes. Avec la coopération de l'OPEP, un consult2nt en matière d'énerfie solaire 
s'est rendu dans tous les pays de la région et a établi une carte des utilisations 
de l'energie solaire pour toute la région et il indiqué les dispositions institu
tionnelles à prendre par les pays intéressés. Un consultant en matière d'energie 
éolienne s'est rendu au Km·reït, dans les Emirats arabes unis, en !i.lgérie, au Gatar. 
à Oman, au Yémen et au Yémen démocratique. Un consultant en matière d'énergie 
géothermique a évalué les potentialités de cette source d'énergie à Djibouti, au 
Yémen, au Yémen democratique, en Arabie saoudite et en Alf,érie. Un consultant en 
matière de biomasse s'est rendu en Egypte et dans d'autres pays de la région dans 
le même but. 

12. Grâce aux enquêtes et voyages rêalis ês par des consultants dans les pays de 
la région, la CEAO a tiré des indications preliminaires sur les besoins en matière 
d'assistance technique dans de nombreux domaines. En particulier, le Yé~en et le 
Yémen démocratique reçoivent une aide ~our l'elaboration de leurs documents 
nationaux. La CEAO est en liaison constante avec ses Etats membres afin de 
promouvoir les préparatifs de la Conference et aussi de les aider à évaluer leur 
potentiel dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et renouvelables. 

13. La Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL) a, dans le cadre de 
ses activités préparatoires pour la Conference, favorisé la création de groupes 
de travail nationaux. Sur les 31 pays de la région, 30 ont reçu la visite de 
conseillers régionaux et de nombreuses réunions de trevail ont eu lieu, consacrées 
aux préparatifs nationaux et régionaux pour la Conf2rence. Une série d 1 activités 
régionales a été organisée en collaboration étroite avec l'Organisation latina
américaine de l'énergie (OLADE). Le personnel de la CEPAL fournit lli1e assistance 
technique touchant la politique à suivre, la planification et la mise en valeur des 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables, assistance ~ui porte non seuleBent 
sur l'elaboration des documents nationaux et régionaux, mais vise aussi ~t renforcer 
la I)Osition des pays lors de la Conférence et à determiner les :')ro:nositions 
rêe:ionales en vue d'une action future. Différents types de besoins en matière 
d'assistance technique ont été dégagés, parmi lesquels bon nombre concernent 
l'exécution de projets et 1' on est donc en train de prendre des mesures, confor
mément aux procédures et modalités décrites au parae:raphe 8 ci-dessus. Dans de 
nombreux cas, l'assistance porte sur la phase initiale des demandes, comme l'elabo
ration de projets, l'information technique, l'évaluRtion économique, etc. Une 
aide est également fournie à certains pays pour l'élaboration de documents 
nationaux. Une connaissance plus approfondie de la situation qui prévaut au n1 veau 
régional dans le domaine des sources d'énergie étudiées ~ar la Conférence et une 
analyse des critères d'évaluation des projets énerGétiques appliqués par les 
organismes de financement ont été définies comme des objectifs prioritaires par les 

1 •• . 
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psys de la région. Les réunions techniques et les documents Pn cours d'élaboration 
devraient permettre de répondre à ces besoins. Ces documents seront élaborés par 
des consultants rér,ionau:x; désic:nés :par la CEPAL et 1'0LADE. 

14.. pP,n~;,r 1~ ca<l;I'e d~s- ;prépa:tati fs d~ ],& Çanfé:re.n<;:.e" la ·toiD]IJÏ.ssion é.conoru.~.g,ue pour 
;t.' À.f~iq_uEr ~CEA) a .ent:re:nris :un ~ert:ain nouibi'e tl' a:cti\cit~s, dont 1 1 envoi de 
~oris·e"i·liers rêgiontrux dans des pays de la réôon. Une aide a été fournie à 
l'ttthiopie nour l'execution d'un projet de dêvelo~pement et d'utilisation des 
énerc:ies solaire et éolienne et de la biomasse dans des projets agricoles. Des 
nissions ont été envoyées en Ee:Ypte, en Ethionie, en République-Unie du Cameroun, 
au Gabon, au Ghana, au Zaïre, en Côte d'Ivoire, en République centrafricaine et 
au Congo afin de les aider dans 1 1 ensemble de leurs :9réparati fs nationaux en vue 
de la Conférence; et il est envisagé d'en envoyer dans d'autres pays. La CEA a 
reçu des indications pr?liminaires du Zaïre et de 1 'Ethionie sur leurs besoins en 
matière d'assistance technique en vue de dévelonper et d'utiliser les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables. . -

15• ·~.~s ~tYlfv.er..ri~:rile.nt.s ont p,us~i ~t~ inl'çmmgs de ~ '~tat çl' avancement Ms p'rÊipa
rati.fs -d:e l.a Confi2:t~nce ~t des cotr:versatio~s oht eu lieu afin de Mte.tmin~r leurs 
besoin$ en 'matièr~ d 1 àssist~nce techrtiqué dans le cadre .de la préparation de la 
Conf~rerwé. 

16. On coml)te que les activités passées, actuelles et nouvelles prévues au 
prograrame de travail pour 1980-1981 de la Commission économique et sociale pour 
1 'Asie et le Pacifique ( C:ES.AP) aideront les Etats me!Ilbres à évaluer et à developper 
leurs ~ources d'~nergie nouvelles et renouvelables. Un conseiller régional en 
matière d'énergie solaire s 1 est rendu dans differents pays pour les aider dans 
leurs progr~aes d'énerf~e solaire. Les activités futures de la CESAP, comme les 
réunions sur le bois de chauffage et le charbon de bois et sur la planification, 
la gestion et 1' économie des zones rurales, aideront aussi les pays de la région 
à renforcer leurs préparatifs nationaux pour la Conférence. De même, des réunions 
sur l'energie géothermique et sur la science et la technologie de l'énergie 
solaire devraient favoriser les transferts de techniques vers les pays de la 

"' . ree:lon. 

C. Contribution du système des Nations Unies 

17. Ainsi qu 1 il est indiqué plus haut. les organes, organismes et institutions 
intéressés des nations Unies ont été consultés sur les modalités à appliquer pour 
la fourniture d'une assistance technique et ils aideront à les mettre en oeuvre. 
Des renseignements sur la façon dont le système des Hations Unies peut aider 
plus efficacement les Etats r;1embres dans le domaine des sources d'éner{!ie nouvelles 
et renouvelables, y compris par la fourniture d'une assistance technique, figurent 
également dans le ranport du Secrétaire général ~résenté conformément au 
paragraphe 11 de la résolution 34/190 (A/35/531). 


